
Édito du Maire
Ternandaises et Ternandais,
Un nouvel été qui commence mal, car cette année 
nous avons beaucoup de pluie et pas beaucoup de 
soleil.
Cette année la manifestation « Rosé, Nuits d’Été »  
organisée par la communauté de communes durera 
tout le mois de juillet : 
- à Ternand le marché nocturne aura lieu le mercre-
di 6 juillet à partir de 17 heures (parking salle des 
fêtes).

- au domaine des communes à Anse le vendredi 8 juillet à partir de 19 heures 
«Pré-soirée Pique-Nique Food-Trucks » à 21h45 un concert « spécial Da-
niel Balavoine » les billets sont en vente à la mairie (le prix du billet pour le 
concert est à 12 € pour les adultes et gratuit pour les moins de 18 ans). Une 
bouteille de rosé sera offerte à la fin du spectacle sur présentation du billet.
TF1 a tourné une émission dans notre beau village, diffusée le mardi 3 mai 
au journal de 13h (visible sur notre site Internet), et depuis nous avons de 
nombreux visiteurs (quand il fait beau).
La commission du Géopark est passée, nous allons sûrement être pris comme 
géosite pour le nouveau classement à l’UNESCO. Nous devons monter un 
dossier. Nous faisons des recherches sur le patrimoine du village, si vous déte-
nez des archives sur Ternand n’hésitez pas à nous les apporter en mairie.
Les travaux des eaux pluviales sont terminés aux Grandes Planches, ils ont 
même duré moins longtemps que prévu, heureusement car certains automobi-
listes ont été mécontents.
Charles Péguy écrivait : l’ordre, et l’ordre seul, fait en définitif la liberté. Le 
désordre fait la servitude. Méditons sur cette pensée. 

Vous qui habitez au bord du trottoir ou de la rue, donnez un coup de balai 
devant votre porte, surtout ne jetez pas vos mégots ou vos papiers sur le do-
maine public, si des herbes poussent arrachez les.
Si vous avez une jardinière à proximité de votre maison avec des plantations 
vous pouvez l’arroser, et couper les fleurs fanées. 
N’utilisez pas le domaine public pour entreposer vos matériaux (votre bois à 
sécher, ce qui embarrasse votre intérieur, vos déchets…). Lorsque vous videz 
vos caves et greniers ou lorsque vous avez des déchets verts, ne remplissez 
pas les containers à poubelle de la commune. Le camion de ramassage des 
ordures ménagères ne les prendra pas et ce seront les employés communaux 
qui devront les porter à la déchetterie (du temps perdu et surtout ce sont nos 

AGENDA
JUILLET

1er/2/3 Les Médiévales
VEN 1 et SAM 2 - 22h 
Son et Lumière (sur réservation) 
SAM 2 et DIM 3 dès 10h30 
Marché et Fête médiévale

6 Marché nocturne de produits 
du terroir et d’artisanat  
Salle des fêtes de Ternand de 17h à 22h

8 Soirée Concert «Spécial Daniel 
Balavoine» au Domaine des Communes, 

Anse

9 Spectacle Épicerie Culturelle

10 Pique-nique du Berthier

30 Spectacle Épicerie Culturelle 

AOÛT

27 Spectacle Épicerie Culturelle

27 Pique-nique de la Cime

SEPTEMBRE

3 Pique-nique du Vieux Bourg

17 Restitution, après restauration, 
des statues de l'église

17-18 Journées du Patrimoine 
Visite gratuite de la crypte

24 Spectacle Épicerie Culturelle

30 Esprit Coiffure, pot de 
remerciement pour les 5 ans
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 12 AVRIL 2016

Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 
12 avril 2016 sous la présidence de 
Madame Michèle DANGUIN, Maire.
Excusés : Madame Martine COQUARD, 
Monsieur Frédéric DUCHARNE.
Secrétaire de séance : Madame Marie-Eli-
sabeth GUICHON.
Début de séance : 20 h.
Approbation du compte rendu de la séance 
du 8 mars 2016.

URBANISME
Déclaration préalable déposée par Mon-
sieur SELMERSHEIM pour changement 
fenêtres sur maison au Colliard. Dossier 
accepté.
Déclaration préalable déposée par 
Madame BOYER pour pose écologe au 
Domaine des Pierres Dorées. Le dossier 
a été transmis à la communauté de com-
munes pour instruction. Celle-ci a fait 
une demande de pièces complémentaires.
Déclaration préalable déposée par Mon-
sieur VINAND pour réfection toiture sur 

maison à St Victor. Dossier transmis à 
l’architecte des Bâtiments de France.
Déclaration préalable déposée par 
Monsieur DANGUIN Romuald pour 
piscine et abri de jardin au Chavasson. 
Dossier accepté.
Certificat d’urbanisme déposé pour 
succession MEYERIE.
Certificat d’urbanisme et renseignement 
d’urbanisme déposés pour vente MAR-
TINELLI.
Suite donnée à des dossiers précédem-
ment présentés :
Déclaration préalable de Monsieur DU-
CHARNE : Suite à l’accord de l’Architecte 
des Bâtiments de France. Dossier accepté.

VOIRIE
Travaux communauté de communes : 
entretien des voies communales : un 
camion d’enrobé à froid sera posé par 
l’entreprise Dumontet et il est passé 
commande de 2 tonnes de point à temps 
(1 317.60 € TTC la tonne).

Tracteur pour déneigement : quand 
le tracteur n’est pas utilisé pendant la 
période hivernale pour le déneigement, 
un forfait de 450 € est versé à son pro-
priétaire pour son immobilisation. Cette 
année la commune a également pris en 
charge le changement du hayon arrière 
cassé pour un montant de 400 €.
Arbres sur le délaissé de la Potte : devis 
de l’entreprise Thivin pour l’élagage de ces 
arbres : 1 266 € TTC. Accord du conseil, 
ces travaux seront faits à l’automne.
Peupliers pré de la Recourbe : la com-
mune a reçu une demande pour couper 
ces arbres plantés en 1986. Il faudrait 
connaitre la variété de peupliers pour en 
déterminer la valeur.
Pompe fontaine vieux bourg : devis de 
l’entreprise Sefimag : 510 € TTC. Accord 
du conseil.
RD 385 : La commune et le SAVA 
profitent des travaux sur le réseau d’eau 
pluviale et des feux en alternat pour 
réaliser le remplacement de tampons 
sur la RD385. 3 seront pris en charge 

impôts !). Vous devez les emporter directement à la déchetterie de Saint-Laurent d'Oingt. Vous pouvez  payer une 
amende qui peut être très élevée suivant le volume (il est très facile de trouver le nom du fautif !). Il en est de même 
pour les dépôts dans la nature.
Les plantations de pelouse et d’arbustes au petit Paris ont fini d’agrémenter le nouveau pont. Vous pouvez l’utiliser soit 
à pieds soit à vélo, une barrière amovible empêche le passage des véhicules à 4 roues. Une table en bois avec des bancs 
ont été installés après la passerelle du côté du pré vers le tennis, vous pouvez aller pique niquer.
Nous avons choisi un cabinet d’architecte pour la rénovation de notre salle des fêtes. Si malheureusement nous n’arri-
vons pas à obtenir les subventions suffisantes, nous ferons appel à l’emprunt, nous n’avons plus le choix car les gout-
tières sont nombreuses et de plus la commission de sécurité départementale est passée et a émis un avis défavorable 
pour la continuité des activités donc,  il nous faut absolument faire des réparations. Un proverbe dit : " Là où il y a une 
volonté, il y a un chemin…" Dès que nous aurons une première esquisse nous ferons une réunion avec tous les utilisa-
teurs pour avancer dans le projet. 
Le projet de construction des logements locatifs (OPAC) va voir le jour (la modification du PLU sera faite rapidement). 
D’ici la fin 2016 l’administratif sera réglé et les travaux pourront commencer début 2017 pour livraison premier 
semestre 2018.
La mise en place d’une commune nouvelle va se poursuivre mais seulement entre Ste Paule et Ternand, les autres 
(Chamelet et Létra) n’étant pas favorables suite aux votes dans les conseils municipaux. Nous avons déjà établi l’état 
des lieux de chaque village et fait des comparaisons dans le mode de fonctionnement. Nous allons rédiger le projet de 
charte et nous vous informerons dès qu’il sera prêt.
Je vous souhaite un très bon été et de bonnes vacances. 

Michèle DANGUIN



par la commune et 3 par le SAVA car ils 
concernent l’assainissement.
Panneaux et plaques de rue : modifica-
tion à apporter sur le bon à tirer : Pour 
rue et route : juste la première lettre en 
majuscule, reste du mot en minuscules.

BÂTIMENTS
Toit du pressoir : deux devis présentés. 
Dossier mis en attente car il nécessite 
quelques précisions complémentaires.
Salle des fêtes : Visite de la sous commis-
sion sécurité le 25 avril à 14 h.
Choix de l’architecte pour la réno-
vation : 13 architectes ont fait acte de 
candidature, 3 ont été présélectionnés et 
auditionnés. C’est le cabinet SERIZIAT 
qui a été retenu.

TOURISME - FESTIVITÉS 
FLEURISSEMENT
Géopark : compte-rendu de la visite du 
4 avril. Le label géopark ayant été repris 
par l’Unesco, un nouveau dossier est en 
préparation et sera présenté à l’automne, 
35 sites seront sélectionnés en Beaujolais. 
Ternand a déposé sa candidature (en 
cours d’examination).
Office de tourisme : compte-rendu de 

l’assemblée générale. Inauguration des nou-
veaux locaux en face de la mairie de Anse. 
Un directeur est en cours de recrutement.
Corvée du 9 avril : démoussage du mur 
extérieur de la propriété GRABER, 
plantation de millepertuis dans les plates-
bandes vers maison GAZIN et devant la 
garderie. Désherbage de certains massifs. 
Il reste pour une prochaine corvée les 
alvéoles au bout du chemin de ronde vers 
les maisons MEMIN/CECCHIO.

COMMUNICATION
Prochain bulletin : une communication 
sera faite sur le nom des rues.

DÉNOMINATION ET 
NUMÉROTATION DES RUES
Un publipostage sera fait vendredi par 
Loïc MARIETTON et Pierre MON-
NERY.

SCOLAIRE
- Fête de l’école le 18 juin.
- Vendredi 1er juillet : voir pour un amé-
nagement des horaires l’après midi avec 
le directeur et l’inspection académique.
- Le directeur demande la dépose du TBI 
et l’achat d’un tableau blanc triptyque, 

coût 471 € TTC. Accord du conseil.
- Demande d’aménagement de la salle du 
rez de chaussée qui sert pour les temps 
périscolaires (TAP). Le directeur voudrait 
que des jeux soient installés pour les 
récréations pluvieuses, la commune veut 
que des TAP aient toujours lieu dans cette 
salle pour des raisons de sécurité, car un 
atelier de TAP percussion ou capoeira a 
également lieu dans la salle d’évolution 
et l’intervenant se retrouverait seul dans 
le bâtiment.

DÉLIBÉRATIONS
- Taux d’imposition : pas d’augmentation 
pour cette année.
- Choix de l’architecte pour la salle des 
fêtes.

DIVERS
- Remerciements de la famille CANIVET 
suite aux condoléances envoyées.
- Demandes de subvention : téléthon, 
conjoints survivants, Croix rouge, 
AFSEP : refus du conseil.
- 8 mai : RV 11 h place du bourg.
- Prochaines réunions du conseil : 10 mai, 
14 juin et 12 juillet.

Fin de la réunion : 22h 45

Le Conseil Municipal s’est réuni le 
mardi 10 mai 2016 sous la présidence 
de Madame
Michèle DANGUIN, Maire.
Secrétaire de séance : Madame Blandine 
DUPERRAY.
Début de séance : 20 h.
Approbation du compte rendu de la séance 
du 12 avril 2016.

URBANISME
Permis de construire déposé par Mon-
sieur AUTRAN et Madame FORCHI 
pour extension maison au Val D’Azer-
gues. Suite à l’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France. Dossier accepté.
Permis de construire déposé par Mon-

sieur ABBES pour construction d’un 
garage ossature bois au Val D’Azergues. 
Suite à l’accord de l’Architecte des Bâti-
ments de France. Dossier accepté.
Déclaration préalable déposée par Mon-
sieur BESSENAY pour aménagement 
d’une maison aux Remparts. Dossier 
accepté.
Déclaration préalable déposée par Mon-
sieur Jean-Guy PAIRE pour réfection 
toiture sur maison à Ronzières. Dossier 
accepté.
Déclaration préalable déposée par 
l’OPAC du Rhône pour division d’un 
terrain en vue de la construction de 
logements sociaux. Dossier accepté.
Suite donnée à des dossiers précédem-

ment présentés :
Déclaration de travaux de Monsieur 
VINAND : refus de l’Architecte des 
Bâtiments de France. Le dossier devra 
être redéposé.
Permis de construire LAVIEILLE : les 
pièces complémentaires demandées ont 
été déposées.

COMMISSIONS COMMUNALES 
VOIRIE
Commission voirie : suite à la réunion de 
la commission, les nids de poule ont été 
rebouchés par l’entreprise DUMONTET 
(7,5 tonnes d’enrobé à froid). 
Il a été demandé à la société Eiffage de 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 10 MAI 2016



venir constater l’état de la voie à la Fa-
brique car les travaux sont relativement 
récents et la chaussée se dégrade.
Suite à l’appel d’offre, l’entreprise DU-
MONTET a été retenue par la Commu-
nauté de Commune sur notre secteur.
Passage de l’épareuse prévu pour fin mai 
- début juin.
Travaux communauté de communes 
prévus en 2016 : point à temps sur le 
virage du lotissement du Val d’Azergues 
et la voie de la Planche Lachal.
Travaux voirie chiffrés : 
En Bontemps : 1ère tranche (du Giraud à 
Maison Mellet) : 20 300 € TTC.
2ème tranche (de Maison MELLET à 
Maison TRONCY) : 29 300 € TTC.
(cela représente 860 mètres au total).
Lot. du Val d’Azergues : 16 500 € TTC.
Ce dernier chantier est laissé en attente 
car la voirie n’est pas en trop mauvais état.
Pour 2016 les deux tranches en Bontemps 
sont retenues, puisque la somme restant 
pour les travaux d’investissement après 
les reports de 2015 et le règlement de 
certaines factures de 2015 laissées en 
attente est de 59 000 €.
Maison MELLET : Monsieur Michel 
MELLET demande la pause d’un ra-
lentisseur vers la maison de son fils par 
mesure de sécurité. Refus du conseil.
Brigades vertes : premier passage en juin.
Délimitation propriété Sapin à Grand 
Terre Nord : Pierre MONNERY a repré-
senté la commune à cette réunion.

BÂTIMENT
Toit du pressoir : devis SCCR accepté
Chauffage des bâtiments : chauffage 
salle des fêtes arrêté, les autres bâtiments 
seront arrêtés début semaine prochaine. 
Le plein de fuel sera fait en juillet/août.
Salle des fêtes : une réunion a eu lieu 
avec Monsieur SERIZIAT, l’architecte 
sélectionné pour le projet de rénovation. 
Pour le financement de ce projet, un 
dossier de subvention (appel à projet) 
remplaçant le
contrat pluriannuel sera déposé auprès du 
Département avant fin juillet pour une 
notification en novembre (la condition 
d’obtention est qu’il faut réaliser le projet 
dans les deux ans suivant la réponse).
École : le vernis a été appliqué sur la 
fresque murale.

TOURISME - FESTIVITÉS 
FLEURISSEMENT
Fleurissement : début des plantations 
mardi 17 mai.
Tourisme : nouvelle réunion pour le 
Géopark mercredi 18 mai avec Monsieur 
Clément CAZÉ.
Patrimoine : devis pour la restauration 
de la croix d’autel : 1 380 €TTC. Une 
demande de subvention sera faite au près 
de la DRAC (pouvant atteindre 25%) et 
les Amis du Vieux Ternand participeront 
financièrement à cette restauration à 
hauteur de 50 % du montant restant. 
Resterait à la charge de la commune 431€.

DÉNOMINATION 
ET NUMÉROTATION
Les panneaux et plaques ont été comman-
dés et un courrier distribué aux riverains 
concernés.

SPORT - ASSOCIATION
Foyer sportif : le foot bulle est annulé car 
pas assez d’inscrits.
Comité des fêtes : Le mercredi 06 juillet, 
un marché nocturne sera organisé dans le 
cadre des Rosés Nuit d’Été.

SCOLAIRE
Fournitures scolaires : projet de mu-
tualisation des fournitures scolaires avec 
d’autres communes. La commande pour 
la rentrée de l’école de Ternand à déjà été 
faite pour bénéficier d’une réduction de 
20% en mars - avril.
Cantine : à reprendre à la rentrée de sep-
tembre car Madame Sandrine VERRON 
va quitter la commune.
Inscription d’enfants sur les communes 
voisines : l’attention des conseillers est 
attirée sur ce problème de scolarisation 
d’enfants de Ternand dans des communes 
voisines.

COMMUNE NOUVELLE
Suite à des réunions, il est demandé au 
Conseil Municipal de préciser sa position 
vis-à-vis de la création de la commune 
nouvelle.
Trois questions sont posées aux conseillers 
qui votent à bulletin secret.
1ère question : Êtes-vous favorable à l’idée 

de la constitution d’une commune nou-
velle avec Ternand Letra et Sainte Paule ? 
(Chamelet s’était déjà prononcé contre 
dans un premier temps) 14 votants, 
OUI : 8 voix, NON : 5 voix, BLANC : 
1 voix.
2ème question : Si oui, êtes-vous d’accord 
pour constituer un groupe intercommu-
nal pour la constitution d’une «charte» ? 
14 votants, OUI : 11 voix, NON : 3 voix, 
BLANC : 0
3ème question : A l’issue des travaux consti-
tuant la commune nouvelle pensez-vous 
que nous pourrions nous prononcer fin 
2016 pour que la nouvelle commune soit 
effective en janvier 2017 ?
14 votants, OUI : 1 voix, NON : 13 voix, 
BLANC : 0

DÉLIBÉRATIONS
Division parcellaire pour construction de 
l’OPAC.
Abattement taxe d’habitation : dossier en 
attente.
Décision modificative budgétaire.
Amendes de police.
Subvention : 250 € à l’Épicerie Culturelle.
Restauration de la croix d’autel.

DIVERS
Enquête INSEE sur les ressources et les 
conditions de vie du 02 mai au 25 juin.
Nouveaux services proposés par la Poste : 
Remise des publications municipal, aider 
au maintien à domicile des personnes 
isolées ou à mobilité réduite, renforcer les 
campagnes de prévention et de vigilance 
pour les personnes et les biens, réaliser des 
enquêtes auprès de la population, service 
de portage à domicile...
Faire-part naissance Nina METTON 
GUTTY.
Épicerie culturelle : c’est une troupe qui se 
déplace dans les communes pour amener 
la culture au plus grand nombre avec des 
spectacles gratuits. Le conseil accorde un 
soutien exceptionnel de 250 €.
Acrobart : Invitation pour les 15 ans de 
l’entreprise.
Présentation production bio sur les friches 
du Beaujolais.

Fin de la réunion : 23h20



COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 14 JUIN 2016

Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 
14 juin 2016 sous la présidence de 
Madame Michèle DANGUIN, Maire.
Excusés : Messieurs Frédérique DU-
CHARNE et Michel LAHAIRE.
Secrétaire de séance : Madame Marie-Eli-
sabeth GUICHON.
Début de séance : 20 h 00
Approbation du compte-rendu de la 
séance du 10 mai 2016.

URBANISME
Permis de construire déposé Monsieur 
PERRAS pour construction d’une maison 
aux Grandes Planches. Dossier transmis à 
la Communauté de Commune. Demande 
de pièces complémentaires en cours.
Permis de construire déposé par Madame 
ROLLET pour construction d’une 
maison aux «  Hauts de Chavasson  ». 
Dossier transmis à la Communauté de 
Commune. Demande de pièces complé-
mentaires en cours.
Permis de construire déposé par 
Madame BOLVY et Monsieur RIVIER  
pour construction d’une maison aux 
« Hauts de Chavasson ». Dossier transmis 
à la Communauté de Commune.
Déclaration préalable déposée par 
Monsieur Laurent PAIRE pour réfection 
toiture sur maison à Ronzière. Dossier 
accepté.
Déclaration préalable déposée par Mon-
sieur LINARELLO pour changement 
de fenêtres sur maison  aux Grandes 
Planches. Dossier accepté.  
Renseignement d’urbanisme déposé pour 
la vente de la propriété LEGRAIN à St 
Victor.
La Rejonière : projet de Monsieur 
GOUVERNEYRE pour modification 
sur la maison RAMPON.
Modification du PLU : levée de la réserve 
sur une partie de la parcelle acquise pour 
les logements sociaux de l’OPAC.
Suite donné à des dossiers précédemment 
présentés :
Déclaration préalable de Madame 
BOYER pour construction d’un éco-

lodge : dossier accepté.
Permis de construire déposé par Bruno 
LAVIEILLE : dossier accepté.
Permis de construire déposé par Chris-
tian LAVIEILLE : dossier accepté.

COMISSIONS COMMUNALES
VOIRIE
Epareuse : premier passage effectué.
Brigades vertes : Intervention la semaine 
prochaine.
Point à temps : planning d’intervention 
repoussé à cause de la météo.
Réunion commission voirie de la Com-
munauté de Communes : d’importantes 
modifications pour les commandes et 
l’exécution des travaux dans les com-
munes.
Débroussailleuse : une débroussailleuse 
à changer, devis pour une machine à 
flexible  : 816 € HT. Attente d’autres 
devis. 

BÂTIMENTS
Mairie : les bandeaux ont été posés
École : les volets et les fenêtres doivent 
être réparés et repeints cet été.
Église : réfection de la porte d’entrée. Le 
dossier de consultation des entreprises à 
été préparé par l’architecte du patrimoine 
qui suivra le chantier, honoraire de ce-
lui-ci : 2 300 € HT.

TOURISME - FESTIVITÉS 
FLEURISSEMENT
Géopark : le dossier du Géopark 
Beaujolais sera présenté à l’UNESCO à 
l’automne. Ternand est inscrit dans ce 
dossier et présente 3 parcours au départ 
du Vieux Bourg. Un sur le patrimoine 
du Vieux Bourg, un du Vieux Bourg à 
Ronzière et un du Vieux Bourg au Mont 
Jonc.
Église : les statues sont revenues de res-
tauration. L’inauguration officielle aura 
lieu le 17 septembre.
Épicerie culturelle : le premier spectacle 
a eu lieu samedi dernier sous le préau de 

l’école, prochains spectacles les 9 et 30 
juillet, 27 août et 24 septembre.
Fleurissement : les plantations sont en 
cours.
Journées médiévales : Il n’y aura pas de 
navette en car cette année. Un parking 
sera mis en place vers le cimetière et il 
a été pris un arrêté d’interdiction de 
stationner des deux côtés sur la départe-
mentale depuis la gare jusqu’au cimetière.

COMMUNICATION
Le bulletin de fin juin est en cours de 
finition.

DÉNOMINATION ET 
NUMÉROTATION DES RUES
Les plaques de rues et de numéros ont été 
livrées. Pour l’organisation de leurs mises 
en place, réunion de la commission mardi 
21 juin à 20h00.

SPORT - ASSOCIATION
Tournoi de foot ce week-end
Fête de l’école ce samedi.

SCOLAIRE
Conseil d’école : jeudi 16 juin.
Rétroprojecteur : l’achat de ce matériel 
étant plus cher que le budget prévu pour 
le changement de quelques ordinateurs, 
la différence sera prise sur le budget 
fonctionnement de l’école.
Cantine : Sandrine VERRON, conseillère 
municipal qui s’occupait de la cantine, 
quitte Ternand pour la Bretagne. Un 
nouveau règlement sera appliqué et le 
payement de la cantine et de la garderie 
se fera par carte bancaire ou prélèvement 
(au choix des parents).

DÉLIBÉRATIONS
- Modification du PLU.
- Taxe d’habitation : retrait progressif de 
l’abattement à la base de 15% (3% par 
an sur 5 ans.) vote du conseil : 11 pour 
1 contre. 
- Règlement des loyers cantine et garderie 



NUMÉROTATION ET NOM DES RUES 

Comme annoncé dans le dernier bulletin annuel, le projet de numérotation des rues pour les Grandes Planches, le Vieux Bourg et 
St Victor a bien avancé. Les plaques de rue et les numéros sont arrivés en mairie, il ne reste plus qu’à les installer !
L’intérêt de cette opération est avant tout de faciliter l’accès aux habitations, pour les secours, les livreurs... C’est la raison pour 
laquelle, le conseil municipal avait voté en faveur de la simplicité et des appellations déjà existantes.
Chaque personne concernée par cette numérotation a reçu un courrier l’informant des conditions de pose. L’installation est prévue 
très prochainement.

LUTTE CONTRE L'AMBROISIE

L'ambroisie est une plante envahissante dont le pollen, lorsqu'elle est en fleur est fortement allergisant (août-septembre). Les 
symptômes sont des rhinites, des conjonctivites, des infections respiratoires, voire plus grave de l'asthme.
On la trouve surtout sur la terre remaniée ou rapportée, au bord des routes et dans les cultures. Par la volatilité des graines, sa 
progression est alarmante.
Agir contre l'expansion de cette plante est un enjeu majeur de santé publique qui requiert l'implication de tous.
Comment participer à la lutte contre l'ambroisie ? 
- signaler les plants d'ambroisie à la mairie ou sur le site signalement-ambroisie.fr grâce à votre smartphone.
Que faire :
- sur ma propriété -> je l'arrache
- hors de ma propriété -> je signale la zone.
Pour la reconnaître, allez sur le site ambroisie.info

par carte bancaire ou par prélèvement.

DIVERS
- Randonnée VTT le 23 octobre organisée 
par le comité des fêtes de Dareizé.
- Remerciements Rallye de Charbon-
nières.
- Télémédecine : un appareil est installé à 
la pharmacie de Ternand.
- ERDF : changement de nom, ERDF 
devient ENEDIS.

- Monsieur Pierre CASTOLDI a été 
nommé Sous-préfet du Rhône.
- Bilan annuel de la délinquance par la 
gendarmerie : la délinquance est en baisse 
sur notre secteur.
- Commune nouvelle : un groupe de tra-
vail est créé pour proposer une charte avec 
la commune de Sainte Paule. Composi-
tion de ce groupe : Michèle DANGUIN, 
Bernard DUMAS, Robert PERRIN, 
Olivier TILLET, Pierre MONNERY, 
Loïc MARIETTON.

- Réunion DALKIA sur la transition 
énergétique le 1er juillet à Lucenay.
- Geneviève JACQUET organise un pot 
pour son départ à la retraite le 24 juin.
- Cimetière : création d’une commis-
sion : Michèle DANGUIN, Olivier 
TILLET, Pierre MONNERY, Martine 
COQUARD.
- Journée ambroisie organisée par la MSA 
le 23 juin à Anse.

Fin de la réunion : 23 h 25

Plan ci-contre
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Livio SCHIFANO 
26 avril 2016 à Gleizé 

Clément NUSSLI 
9 mai 2016 à Écully

Augustin Simon 
CHABANON GOUTTENOIRE 
26 mai 2016 à Lyon 4ème

Samuel Rémi ANSOUD 
6 juin 2016 à Arnas

Amélia Michele JANIN 
9 juin 2016 à Gleizé

SPECTACLES GRATUITS PAR L’ÉPICERIE CULTURELLE

Dans les jardins du château, au vieux bourg, 
spectacles gratuits par l’Epicerie cuturelle. 
Spectacles surprises pour tous :
Musique, théâtre, chant...
Prochain passage le samedi 9 juillet à 10 h.
Venez nombreux !
Les artistes, qu’ils soient acteurs, musiciens, 
poètes, écrivains, danseurs... Bref ! Tous ceux qui 

ont des choses à dire vous donnent rendez-vous au son du Klaxon de notre camion 
pour découvrir tous leurs talents. Parce que la culture doit être accessible à tous, 
c’est gratuit et à votre porte, ou presque... Parce que la culture est faite pour être 
partagée, venez nombreux, avec votre chaise. Parce que la culture est un échange, 
apportez vos collations, vos gâteaux, vos bouteilles, vos verres ou simplement, vos 
sourires, vos enfants et vos voisins !

Notez dès à présent les dates des passages à 10h à Ternand : 
samedi 09 juillet / samedi 30 juillet / samedi 27 août / samedi 24 septembre.

MERCREDI 6 JUILLET : MARCHÉ NOCTURNE

Dans le cadre de la manifestation 
« Rosé, Nuits d’Été », le comité des 
fêtes organise le mercredi 6 juillet de 
17 h à 22 h un marché nocturne sur 
le parking de la salle des fêtes.
Vous pourrez déguster divers 
Beaujolais rosé, fruits du travail de 
nos viticulteurs locaux. Des artisans 
et producteurs vous attendent 
nombreux pour vous faire découvrir les produits du terroir et de l’artisanat qu’ils 
présenteront.
Vous aurez également la possibilité de vous restaurer sur place tout en profitant des 
animations qui rythmeront cette soirée.
Alors n’oubliez pas de réserver cette date pour ce moment de fête et de convivialité.

CONGÉS D'ÉTÉ

Mairie : fermée du 11 au 14 juillet et du 
15 au 27 août. 

Agence Postale : 
fermée du 23 juillet à midi au 16 août.

Pharmacie : ouverte tout l’été mais 
horaires d’été du 18 juillet au 14 août : 
inchangés le matin (8h30 à 12h), mais 
ouverture à 15h30 au lieu de 14h30 
l'après-midi (fermeture inchangée 19h30). 
Le samedi 8h30 - 12h.

Belle en Bio : fermé du 7 au 29 août. 

Boulangerie Simon : 
fermée du 19 juillet au 9 août.

Esprit Coiffure : 
fermé du 9 août au 24 août. 

Fleurs de Style : ouvert tout l'été.

La 3ème mi-temps : 
fermé du 8 août au 21 août.

NOUVELLE OFFRE CARS DU RHÔNE

Les Cars du Rhône adaptent leur offre de transport dès 
la rentrée 2016-2017. Pour en savoir davantage sur les 
modifications de lignes, rendez vous sur le site internet 
www.carsdurhone.fr

Les fiches horaires sont disponibles sur le site www.carsdurhone.fr et les inscriptions 
en ligne aux abonnements annuels, scolaires et étudiants, ouvertes.

BON A SAVOIR : les lignes scolaires dites Fréquence sont ouvertes à tous les usagers 
avec un titre de transport Cars du Rhône. Dans la limite des places disponibles.

0 800 10 40 36N° Vert
appel gratuit depuis un poste fixe

Du lundi au vendredi de 8h à 18h et le samedi de 8h à 12h

SOIRÉE CONCERT ANSE
«Spécial Daniel Balavoine» 8 juillet 

Dans le cadre de "Rosé, Nuits d'été" au 
Domaine des Communes, 1277 Route 
des Crêtes , 69480 Anse.
Dès 19h Pique-nique musical avec 
Food-Trucks , Concert à 21h45.
Adultes : 12 € (1 bout. de rosé offerte)
Gratuit pour les moins de 18 ans.
Billets en vente à la mairie de Ternand.


